
Projet phare de la commune de La 
Grande Béroche, le projet de réaffecta-
tion du secteur de la gare de Gorgier-
Saint-Aubin de zone industrielle en 
zone mixte continue de diviser la popu-
lation, appelée à voter le 26 novembre 
prochain. Le conseiller d’Etat Laurent 
Favre, chef du Département du déve-
loppement territorial et de l’environ-
nement, rappelle les enjeux d’un projet 
stratégique pour le canton.

Quelle est l’importance de ce projet 
au niveau cantonal?
Il est exemplatif de ce que nous voulons 
faire pour réussir un développement ter-
ritorial durable, en valorisant des sites 
bien desservis par les transports publics, 
en limitant l’usage des terres agricoles, en 
exploitant mieux le potentiel de secteurs 
sous-utilisés.
Ainsi, en valorisant le pôle de gare 
de Gorgier-Saint-Aubin, La Grande-
Béroche tire parti d’un formidable poten-
tiel d’un site exempt de nuisances suite 

à la réalisation des tunnels autoroutiers, 
disposant d’une bonne desserte ferro-
viaire, de commerces à proximité et 
d’une vue sur un magnifique panorama. 
Un lieu rêvé pour y habiter. 
Le projet est stratégique par l’offre quali-
tative d’appartements qu’il propose pour 
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Pour le conseiller d’Etat Laurent Favre, le développement d’habitations de qualité est prioritaire. Photos SP
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Demandes
de permis de construire
Les plans peuvent être consultés aux
administrations communales.
Les oppositions éventuelles sont à adres-
ser au Conseil communal de la commune
concernée.
Délai d’opposition: se référer à la Feuille
Officielle cantonale.

COMMUNE DE LA GRANDE BÉROCHE
Les plans suivants peuvent être 
consultés au bureau communal, rue 
du Temple 1, 2022 Bevaix.

Demande de Christian Pierrehumbert, 
pour le raccordement d’une canalisa-
tion des eaux usées supplémentaire 
et modification d’une ouverture en 
façade Nord, rue de Fin-de-Praz 5, 
Biens-fonds 3415 et 3416 du cadastre 
de Saint-Aubin, Zone industrielle.
Délai d’opposition : 18.12.2023.

Demande de Noémie Perrin, pour l’ins-
tallation d’une pompe à chaleur ainsi 
que de panneaux photovoltaïques, 
chemin de Charcottet 20, Bien-fonds 
7605 du cadastre de Bevaix, Zone 
d’habitation à faible densité.
Délai d’opposition : 18.12.2023.

Demande de Nadia et Fabrizio 
Boldarin, pour l’installation d’une 
pompe à chaleur, rue du Littoral 16, 
Bien-fonds 4339 du cadastre de 
Gorgier, Zone résidentielle à moyenne 
densité.
Délai d’opposition : 18.12.2023.

Demande de Colin Porret, pour la 
création d’une citerne enterrée pour la 
récupération de l’eau de pluie, rue des 
Prises 8, Bien-fonds 5871 du cadastre 
de Gorgier, Zone d’ancienne localité.
Délai d’opposition : 18.12.2023.

Demande de Loan Suffia Horizon 
SA, pour un support publicitaire, rue 
du Littoral, DP124 du cadastre de 
Gorgier, Zone agricole.
Délai d’opposition : 18.12.2023.

Demande de ImmArea Holding SA, 
pour le changement d’affectation de 
l’unité A2 en brasserie, chemin des 
Chapons-des-Prés 13, Bien-fonds 
8251 du cadastre de Bevaix, Zone 
d’activités économiques.
Délai d’opposition : 18.12.2023.

AVIS OFFICIELS   

Paroisse Saint-Paul du Littoral Ouest 
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ÉGLISE RÉFORMÉE ÉVANGÉLIQUE
DU CANTON DE NEUCHÂTEL
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Vos dons 
Un élan vital et nécessaire ! 

  

 
 
 

Votre soutien est vital ! 
 
Vos dons donneront la possibilité d’agir au quotidien pour continuer à 
aider et soutenir ceux qui en ont besoin, et pour apporter le message de 
paix et d’amour, dont l’actualité nous montre à quel point il est essentiel. 
 
Chacune de vos contributions, aussi modeste soit-elle, est vitale pour 
continuer notre mission. 
 
Nous vous invitons à consulter le site internet de l’Eglise catholique 
romaine, région diocésaine de Neuchâtel, pour découvrir les multiples 
actions qui sont déployées avec humanité et amour. 
 
Nous vous remercions de votre soutien qui nous permettra de poursuivre 
notre mission et de maintenir et renforcer cette présence essentielle pour 
une société solidaire, humaine, unie et attentive à chacun de ses 
membres. 
 
Romuald Babey Emmanuel Raffner 
Représentant de l’évêque Président de la FCRN 
 

« Pour une société solidaire, humaine, 
unie et attentive à chacun de ses membres » 

 
 

Comment soutenir l’Eglise catholique? 
 

PAR VIREMENT BANCAIRE 
CH26 0076 6000 1039 4617 1 

 
Merci de votre générosité ! 
 
 
 
 

Eglise catholique romaine 
Rue de Vieux-Châtel 4 / CP 412 
2002 Neuchâtel 
www.cath-ne.ch 
032 725 93 78  
ecr@cath-ne.ch 

Fédération catholique romaine 
neuchâteloise (FCRN) 
Rue de Vieux-Châtel 4 / CP 412 
2002 Neuchâtel 
032 725 93 78   
fcrn@cath-ne.ch 

www.cath-ne.ch 

Emile Abou Chaar
Agent pastoral

076 257 97 56

emile.abouchaar@cath-ne.ch
Eglise catholique romaine

www.cath-ne.ch

Pastorale 
de la santé
Pastorale 
des jeunes
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ÉGLISE RÉFORMÉE ÉVANGÉLIQUE
DU CANTON DE NEUCHÂTEL

Dimanche 19 novembre 2023
Culte à 10 heures, avec sainte cène, au temple
de Saint-Aubin, Sylvane Auvinet
les aînés du camp d’Adelboden

VIE DES PAROISSES

Dimanche 19 novembre 2023
Culte à 10 heures, au temple de Rochefort
avec la participation du chœur de Colombier
– La BARC, Diane Friedli

 

 

Paroisse de La BARC
Bôle – Auvernier – Rochefort – Brot-Dessous
Colombier

Paroisse du Joran
Bevaix – Boudry – Cortaillod – La Béroche

ÉGLISE RÉFORMÉE ÉVANGÉLIQUE
DU CANTON DE NEUCHÂTEL

Boudry
Dimanche 19 novembre 2023 Messe à 10 h 30
Bevaix
Mercredi 22 novembre 2023 Partage de la parole
  église de Bevaix
  19 h 30-21 h 00
Gorgier
Mardi 21 novembre 2023 Messe à 8 h 30

      

Dimanche 19 novembre 2023 Culte à 10 heures
   avec Luc-André Coulet

Eglise évangélique
de La Béroche

 

Au service de Dieu et du Prochain
 Chemin de Bayard 7

2024 St-Aubin
st-aubin.armeedusalut.ch

17.11.2023 · 17 h 30-18 h 30 IEEP/KT
17-19.11.2023  Weekend Focus (dès 16 ans)   
   aux Rasses
18.11.2023 · 10 h 00-21 h 00 One’ – « Héritage : Ce que
   j’ai reçu, ce que je laisse » 
   – Espace Gruyère
19.11.2023 · 10 h 00  Culte & prière pour l’église   
   persécutée
20.11.2023 · 18 h 30-20 h 00 P’tit foot du lundi
20.11.2023 · 20 h 00-21 h 00 Sport du lundi
22.11.2023 · 19 h 30-21 h 30 Conseil de poste
23.11.2023 · 09 h 15-11 h 00 Groupe de partage
23.11.2023 · 09 h 30-10 h 30 Prière
23.11.2023 · 16 h 00  Chant dans le home   
   Chantevent
23.11.2023 · 20 h 00-21 h 45 Répétition de la fanfare

 

Vendredi 17 novembre 2023 Pop’s à 18 h 45
   et Gospel Youth à 19 h 45
Dimanche 19 novembre 2023 Culte à 10 heures
   avec Catherine Paris
Lundi 20 novembre 2023  Men of God à 19 h 30

Demandes
de permis de construire
Les plans peuvent être consultés aux
administrations communales.
Les oppositions éventuelles sont à adres-
ser au Conseil communal de la commune
concernée.
Délai d’opposition: se référer à la Feuille
Officielle cantonale.

COMMUNE DE CORTAILLODDemandes
de permis de construire
Les plans peuvent être consultés aux
administrations communales.
Les oppositions éventuelles sont à adres-
ser au Conseil communal de la commune
concernée.
Délai d’opposition: se référer à la Feuille
Officielle cantonale.

COMMUNE DE MILVIGNES
Demande de M. Stéphane Mettraux 
DMart S.à r.l., rue du Château 35, 1564 
Domdidier, pour le compte de Mme 
Violeta Alcaide CFF S.A. Immobilier, 
1020 Renens, de procéder au rem-
placement de la production de cha-
leur par une PAC air-eau ainsi que la 
réfection de la cuisine et de la salle de 
bains, au lieu-dit Sous Bôle, avenue  
de la Gare 21, article 4870 – 
1202010 / 2555124 du cadastre de 
Colombier.
Délai d’opposition : 18.12.2023

Demandes
de permis de construire
Les plans peuvent être consultés aux
administrations communales.
Les oppositions éventuelles sont à adres-
ser au Conseil communal de la commune
concernée.
Délai d’opposition: se référer à la Feuille
Officielle cantonale.

COMMUNE DE BOUDRY
Demande de M. Philippe Jacot-
Descombes SFFN, 2108 Couvet, 
de procéder à l’aménagement d’un 
biotope (étang, gouille, décapage), 
au lieu-dit La Gaguelire, article 7199 
– 1201087/ 2554350 du cadastre de 
Boudry.
Délai d’opposition : 18.12.2023

 

Eglise évangélique libre
de Colombier

Avenue de la Gare 1
Case postale 100
2013 Colombier

Cultes Tous les dimanches à 9 h 45
  Programme pour les enfants
  et adolescents

VIE DES PAROISSES
 

Dimanche 19 novembre 2023 Culte à 10 heures
  Programme pour les enfants

 En Segrin 1

Paroisse catholique de Colombier – Bôle 
Auvernier – Rochefort – Chambrelien

Colombier
Vendredi 17 novembre 2023 Messe suivie de l’Adoration
  à 8 h 30
Samedi 18 novembre 2023 Messe à 17 h 30

ARRÊTÉ N° 230
CONCERNANT LA CIRCULATION ROUTIÈRE

Le Conseil communal de Cortaillod;

vu la loi fédérale sur la circulation routière du 19 décembre 1958;
vu l’ordonnance sur la signalisation routière du 5 septembre 1979;
vu la loi sur les routes et voies publiques (LRVP) du 21 janvier 2020 
et son règlement d’exécution (ReLRVP) du 1er avril 2020; 

arrête:

Article premier : Le stationnement est autorisé dans les places de 
stationnement avec un disque de stationnement pour une durée maximum 10 heures 
(en bleu sur le plan «Annexe 1», excepté avec autorisation spéciale et Services 
 publiques. Signal N° 4.18 OSR «Parcage avec disque de stationnement» avec plaque 
complémentaire «Max. 10 h».

Article 2 : Le stationnement en dehors des places de stationnement est interdit, 
excepté autorisation spéciale et Services publics.

Article 3 : L’arrêté et son annexe peuvent être consultés à l’Administration 
communale.

Article 4 : Les dispositions antérieures contraires au présent arrêté sont abrogées.

Article 5 : Les contrevenants au présent arrêté seront punis conformément à la 
législation fédérale ou cantonale.

Cortaillod, le 28 août 2023

  Au nom du Conseil communal

  Le président Le secrétaire 
  Claude Darbellay Olivier Félix

Décision: approuvé ce jour 
Neuchâtel, le 3 novembre 2023

 L’ingénieur cantonal 
 Nicolas Merlotti

«La présente décision peut faire l’objet d’un recours dans les 30 jours dès la publication dans la 
Feuille officielle, en deux exemplaires, auprès du Département du développement territorial et 
de l’environnement DDTE, Château, 2000 Neuchâtel. Le recours doit être signé et indiquer la 
décision attaquée, les motifs, les conclusions et les moyens de preuve éventuels. En cas de rejet, 
même partiel, du recours, des frais de procédure sont généralement mis à la charge de son auteur.»

COMMUNE DE
CORTAILLOD

_____

   

Réaménagements de la rue du 
Centre à 2023 Gorgier

La population est invitée à participer 
à cette séance le

Lundi 27 novembre à 20h00
Salle de gym, rue de la Cour 2, 
2023 Gorgier

Séance d’information 
publique

Pédicure diplômée 

Je me déplace à votre domicile, 
région li	oral

Rue de la Gare 18 - 2024 St-Aubin

VIDE MAISON
Samedi 25 & dimanche 26 novembre 

10h à 17h

Vaisselle, petits meubles, outils bricolage 
et jardin, objets divers, vêtements, jeux

URGENCES 144

URGENCE pédiatrique 0848 134 134
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Voir au-delà des frontières communales
renforcer la domiciliation dans le canton 
de Neuchâtel. Un canton qui ne peut plus 
se permettre de perdre des habitants s’il 
veut pouvoir financièrement maintenir 
son offre publique en matière de forma-
tion, de sport, de culture ou même de 
transports pour exemples.

En quoi correspond-il aux exigences
de la Loi sur l’aménagement 
du territoire (LAT)?
En tant que pôle de gare, il propose le 
développement d’un site bien desservi 
par les transports publics. Il concrétise 
le développement vers l’intérieur et per-
met ainsi d’éviter l’usage de bonnes terres 
agricoles pour de la construction.
Par la volonté de réaliser un quartier 
durable comprenant des appartements 
avec encadrement et en prescrivant une 
part minimale de surfaces dédiées aux 
activités économiques, le projet répond à 
nos attentes en termes de mixité garante 

d’une bonne qualité de vie. Il permettra 
aussi de renforcer le commerce local.

De quelle manière la LAT a-t-elle 
changé la manière de penser
le développement urbain?
La modification de la LAT entrée en 
vigueur en 2014 nous demande de pen-
ser le territoire bien au de-là des fron-
tières communales. Elle demande une 
forte coordination entre urbanisation et 
transport, ce que nous concrétisons à tra-
vers la politique des pôles et le dévelop-
pement vers l’intérieur afin que cesse le 
mitage du territoire et la consommation 
de terres agricoles. Nous devons aussi 
renoncer à 78 hectares de zones à bâtir 
mal situés. 
La mise en place du plan directeur can-
tonal vise ainsi à planifier la croissance 
de manière différenciée selon la région, 
au gré des infrastructures existantes ou 
à construire, des nuisances, des terres et 
paysages à préserver. Le tout partout est 
terminé. Dans ce contexte, la commune 

de La Grande Béroche n’a pas été iden-
tifiée comme un pôle de développement 
industriel, la promotion d’un habitat qua-
litatif y est prioritaire.

Que répondez-vous à ceux 
qui craignent une augmentation 
de la population sans création
d’emplois préalable?
D’une manière générale, le canton de 
Neuchâtel est très riche en emplois qui 
profitent également à des personnes ins-
tallées à l’extérieur de nos frontières. Envi-
ron 25 000 pendulaires viennent d’autres 
cantons et de France pour quotidienne-
ment travailler dans le canton alors que 
10 000 Neuchâtelois sortent pour travail-
ler hors canton. Nous déployons dès lors 
une politique de domiciliation afin de 
retrouver une croissance démographique 
qui permettra un rééquilibrage du flux 
migratoire intercantonal, lui qui nous a 
été très défavorable ces dernières années.
La Grande-Béroche, en balcon sur le lac, 
dispose d’une attractivité certaine pour la 

domiciliation. Le plan directeur cantonal 
n’a donc pas identifié le pôle de gare de 
Gorgier-Saint-Aubin pour accueillir uni-
quement des emplois. C’est une mixité 
d’affectations génératrice d’activités de 
proximité qui est proposée au cœur de la 
localité. 

Si la réaffectation est acceptée, 
aura-t-elle un impact
sur les négociations cantonales
avec les CFF?
A chaque valorisation d’un pôle de gare, 
notre position se renforce pour deman-
der un développement de la desserte 
ferroviaire. Nous nous engageons actuel-
lement pour obtenir dès 2030 (grâce à 
l’ouverture du tunnel de Gléresse) la 
cadence à la demi-heure pour le trafic 
régional entre Yverdon-les-Bains, Neu-
châtel et Bienne avec arrêt à Gorgier-
Saint-Aubin naturellement. La réalisa-
tion du pôle de gare nous y aidera.
 Propos recueillis par
 Sophie Bourquin

(Suite de la page 1)

Jusqu’au 31 décembre 2023, les  
vendredis, samedis et dimanches.  Comme s’il en pleuvait 
Présentée par la Cie des Amis de 

la Scène: une pièce qui titille,  
qui chatouille et qui gratouille.  

Billetterie: Me-Je-Ve 032 841 50 50  
et www.lapassade.ch

Mettez-vous sur votre 31! 
Et tout de suite, réunissez  

votre famille, vos amis autour  
d’une table pour un Réveillon 

pas comme les autres.  
Spectacle,”Comme s’il en pleuvait”, 
apéritif, dîner de fête et danse avec 

l’orchestre Les Pussycats. 
Fr. 170.-   

Boissons servies à discrétion. 
Prix inchangé depuis 2019.  
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   ELECTRICITE - TELEMATIQUE - PHOTOVOLTAÏQUE

Ch. du Theyeret 35-39 – 2017 Boudry  
Tél. 032 843 44 00

 www.quirici-freres.ch 

COLOMBIER  ●  24/24  ●  032 841 18 00

Prévoyance  -  Formalités  -  Transports

Du respect pour 
le défunt et la famille

R É G I O N

Mlle Da Silva* l’a fait  !
… et vous ?

L’abonnement à Littoral Région assure sa pérennité. Vous participez ainsi au relais 
d’une information de proximité reflétant la diversité de la vie culturelle, associative, 

Le calendrier 2024 et ses magnifiques vues de notre région récompensera votre 
soutien. 
Merci de votre fidélité !

*Merci à Mademoiselle Da Silva pour le paiement de son abonnement 2024.

Organisation : Club de Pétanque la Bricole

Cortaillod
dimanche 19 novembre

Salle Cort’Agora - Loto 15h - Portes 13h

32 tours
1 Impériale : 1’500.-

LOTO

Minibingo

toutes les informations sur www.infoloto.ch
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Dernier débat avant le vote du 26 
novembre. Opposants et partisans au 
projet de fusion de Basse-Areuse ont 
croisé le fer mercredi 8 novembre à 
Cortaillod. Morceaux choisis. 

A ma gauche, les opposants, «ceux qui 
disent non ou sont sceptiques», comme 
l’a invoqué Nathalie Randin, animatrice 
du débat: Kolawolé Atchade, Philippe 
Amez-Droz et Jean-René Ernst, tous 
trois conseillers généraux, respective-
ment à Boudry, Cortaillod et Milvignes. 
A ma droite, les partisans: les repré-
sentants des localités de la putative 
Basse-Areuse, dans le même ordre de 
domiciliation, Nicolas Rousseau, Odile 
Duvoisin et Stéphane Bondallaz. Il est 
19 h 30 à Cort’Agora, 160 personnes 
attendent impatiemment, la tension 
est palpable, le match peut commen-
cer. «C’est un peu notre ‘Infrarouge’ à 
nous», s’amuse Nathalie Randin.
«C’est, avant le vote, ma dernière occa-
sion publique d’adresser des remercie-
ments sincères à celles et ceux qui se 
sont tant impliqués», déclare avec solen-
nité Philippe DuPasquier, conseiller 
communal à Milvignes et président du 
comité de pilotage du projet de fusion. 
Avant de céder la conduite du débat 
contradictoire à l’animatrice, dans un 
souci «d’impartialité et d’objectivité».

«Copié-collé» de Milvignes
ou meilleure assiette fiscale?
Un premier tour des orateurs, invités 
à donner leur argument fort en une 
minute, a amené Odile Duvoisin à par-
ler de réunion des forces, Stéphane 
Bondallaz, d’assiette fiscale renforcée, 
et Nicolas Rousseau, «de s’unir pour 
sortir la tête de l’eau», alors qu’en face, 
Jean-René Ernst déplorait un «copié-
collé» anachronique de la fusion de 
Milvignes, Kolawolé Atchade, un projet 
échafaudé sur de vagues hypothèses, 
et Philippe Amez-Droz, une confusion 
entre gestion administrative et fusion 
politique.
Le débat était lancé: alors que le camp 
du oui parlera d’un «mariage de rai-
son, mais avec passion», le camp du 
non regrettera «un mariage forcé au 
détriment de la proximité». Alors que 
Stéphane Bondallaz se réjouira d’une 

commune dont la taille permettrait 
d’engager des ingénieurs et des spécia-
listes, Philippe Amez-Droz développe 
son idée d’une collaboration plus large, 
«un espace économique du Littoral». 
Alors qu’Odile Duvoisin s’inquiètera 
d’une complexité en hausse des tâches 
de l’administration, Kolawolé Atchade 
répétera comme un mantra «tout va 
bien, pourquoi changer?»

Les chiffres projetés ne sont pas 
trompeurs
Difficile de les mettre d’accord, mais au 
fur et à mesure, les partisans de la fusion 
ont, très civilement, démonté les argu-
ments des opposants. «Non, les chiffres 
avancés ne sont pas trompeurs», a 
rappelé Nicolas Rousseau, «les projec-
tions sont au contraire extrêmement 
prudentes», a confirmé Stéphane Bon-
dallaz, «il est faux de dire qu’on sera 
à la limite de l’endettement. Oui, en 
fusionnant, on fera baisser les impôts, 
La Grande Béroche et Neuchâtel le 
prouvent». 
De grands thèmes ont aussi coloré la 
discussion, comme ceux du contrôle 
démocratique, du pouvoir de décision 
ou du désintérêt de la population pour la 
politique, notamment des jeunes, grands 

absents de la soirée. Puis, au hasard des 
questions du public, on a appris que la 
fusion permettrait à Basse-Areuse d’être 
majoritaire à Eli10, synonyme d’une 
plus grande maîtrise de la gestion éner-
gétique, que répondre aux besoins de la 
jeunesse avait été possible à Milvignes 
grâce à la fusion et que la garantie d’une 
sécurité publique serait meilleure par la 
possibilité de remplacer les agents.
«Sinon pourquoi y aurait-il autant de 
fusions? Il n’y a pas que des idiots dans 
le canton», s’est exclamée Odile Duvoi-
sin. Alors que Kolawolé Atchade répé-
tait «tout va bien, pourquoi changer?»
 Jacques Laurent 

AGENDA

BEVAIX
Théâtre du Plan-Jacot
«Une maison de poupée»
par Les Baladins
jusqu’au 3 décembre
ve et sa à 20 h, di à 17 h
location: www.lesbaladins.ch
ou tél. 079 284 54 57

BOUDRY
La Passade
«Comme s’il en pleuvait»,
pièce de Sébastien Thiéry
ve 17 novembre 20 h
sa 18 et 25 novembre 20 h
di 19 et 26 novembre 17 h
jusqu’au 28 janvier 2024

Musée de l’Areuse
Expo temporaire «Coulisses» 
Ouvert l’après-midi, sauf lundi,
de 14 h 15 à 17 h 45

Musée de la vigne et du vin
château, me au di (14 h-17 h),
ou sur rendez-vous

COLOMBIER
Galerie Numaga
Expo Valérie Masson (peinture)
et Mario Del Curto (photos)
jusqu’au 31 décembre
du me au di, 14 h 30 à 18 h

CORTAILLOD
Galerie Jonas
Exposition Aloys Perregaux
«Aquarelles»
jusqu’au 10 décembre;
me à sa, 14 h 30 à 18 h;
di, 14 h 30 à 17 h

FRESENS
Place de la Guêpe
Marché de Noël
sa 25 novembre, de 10 h à 15 h

SAINT-AUBIN-SAUGES
Salle de spectacles
«Le Tour du monde en 80 jours»
par la Cie La Mouette
ve 17 et sa 18 novembre (20 h)
di 19 novembre (17 h)
réservations www.lamouette.ch
ou au 079 845 24 85

La Tarentule
«ETCETERA, ETC.»
Seul en scène clownesque
par la Cie Les Diptik
ve 17 novembre, 20 h

FUSION BASSE-AREUSE

Arguments en fusion lors du débat
à Cortaillod

Fbg Ph.-Suchard 7
CH-2017 BOUDRY

T. +41 32 842 10 58

www.rossetti-mobilier.ch
info@rossetti-mobilier.chCH-2017 Boudry

Fbg Ph.-Suchard 7
032 841 44 14
www.buroselection.ch
contact@buroselection.ch

De gauche à droite, les «sceptiques», l’animatrice et les partisans, sur la scène de 
Cort’Agora. Photo Jacques Laurent
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Rue du Verger 4
2013 Colombier

Rembourrage 
& couverture 

de mobilier

tissus
cuir

alcantara

sur rendez-vous

MILVIGNES

L’Harmonie de Colombier part à l’Est
Le concert d’automne de l’Harmonie 
de Colombier sera klezmer, avec de 
joyeuses et festives mélodies de l’Est. 
Donné deux fois, les 18 et 19 novembre, 
pour notre plaisir, promet le président 
Christian Berger.

Mais comment l’Harmonie de Colom-
bier a-t-elle encore le temps de préparer 
un concert, alors que cette formation 
instrumentale ne cesse de multiplier 
ses activités? Même s’il s’agit de son 
traditionnel concert d’automne! Non 
contente d’avoir brillamment participé 
au 100e anniversaire de l’Association 
cantonale des musiques neuchâteloises, 
le 20 août dernier à Cernier, entraînant 
avec elle les écoliers du collège des 
Mûriers, l’Harmonie s’est mobilisée pour 
recevoir des enfants durant les vacances 
d’automne – avec son projet Vac’harm 
–, s’est engagée au sein de la fête villa-
geoise de Colombier, forme des jeunes 
au sein de l’EMCE, l’Ecole de musique 
de Colombier et environs, et offre main-
tenant au public un concert de musique 
klezmer, de la plus pure tradition instru-
mentale des juifs ashkénazes, proposant 
des mélodies d’Europe centrale et de 
l’Est, «joyeuses et festives», annonce le 
programme.

Une harmonie innovante
«Toutes ces activités permettent de 
maintenir la motivation et le niveau de 
la quarantaine de musiciens que compte 

l’Harmonie», se réjouit Christian Ber-
ger, président de la société. Qui rappelle 
«sans prétention», en souriant, que l’en-
semble est un des meilleurs du canton, 
s’étant imposé comme «champion can-
tonal en première division et deuxième 
au concours de marche», lors de la Fête 
cantonale des musiques neuchâteloises 
de 2018.

Une harmonie est une formation instru-
mentale d’où sont en principe exclus les 
instruments à cordes: mais là encore, 
l’Harmonie innove. «On a même intro-
duit un violoncelle», s’amuse Christian 
Berger. C’est aussi pourquoi, l’ensemble 
dirigé par Véronique Chapuis sera 
accompagné, lors de son concert à la 
salle polyvalente d’Auvernier, par trois 

solistes, Loïc Vergnaux à la clarinette, 
Paul Bertin au saxophone et Agathe 
Llorca au violon! Ceci en deuxième par-
tie de la manifestation, «c’est la tradition 
que d’avoir des invités». Comme il est 
aussi entré dans les mœurs de la société 
de faire jouer, après l’entracte et le mes-
sage présidentiel, les jeunes de l’EMCE, 
une quinzaine actuellement.
«L’Harmonie de Colombier se porte 
bien», se réjouit Christian Berger. Les 
18 ou 19 novembre, le public est invité à 
le vérifier, les yeux et les oreilles grands 
ouverts. Jacques Laurent 

Samedi 18 novembre à 20 h et dimanche 
19 novembre à 17 h; salle polyvalente 
d’Auvernier; petite restauration; entrée 
libre, collecte

L’Harmonie de Colombier lors du 100e anniversaire de l’Association cantonale des 
musiques neuchâteloises, le 20 août dernier, sous le soleil de Cernier. Photo Christian Berger

La 3ème commune du
canton, une voix qui
compte !

BASSE-AREUSE
OUILE 26

NOVEMBRE

La paroisse catholique romaine de 
Colombier célébrera en musique la 
messe du samedi 18 novembre (17 h 
30). Au programme, une œuvre du 
compositeur italien Luigi Bottazzo. 
Anna Maske, soprano, Claude Delley, 
clarinette, et Giovanni Panzeca, orga-
niste titulaire de l’église Saint-Etienne, 
en seront les interprètes.

Ces pages originales ont été écrites 
pour la fête de sainte Lucie et illustrent 
la lumière. Dans les pays scandinaves 
elle est marquée par des manifestations 
populaires où les enfants s’habillent tout 
en blanc et parcourent les rues avec 
des bougies. Le spectacle est vraiment 
touchant.
C’est une première pour la paroisse 
catholique locale que de présenter une 
messe en latin écrite pour deux solistes 
et orgue. La trouvaille de cette parti-
tion unique est le fruit des recherches 
de Giovanni Panzeca, dont les res-
sources sont intarissables quand il s’agit 
du répertoire de son pays, l’Italie, et plus 
précisément le Piémont.
A l’issue de cette célébration, un apéri-
tif sera offert en la salle du Cercle catho-
lique. Chacun y est cordialement convié.
 (comm-nb)

COLOMBIER

Une œuvre méconnue 
agrémentera la messe

URGENCE pédiatrique
0848 134 134
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La saison des concerts d’Auvernier 
s’achèvera ce dimanche 19 novembre 
(17 h) au temple. L’organiste Stefano 
Molardi emmènera l’auditoire dans 
un passionnant périple musical inti-
tulé «Entre la France et l’Italie», 
régit par le génie de Jean Sébastien 
Bach.

C’est un programme en dix escales 
estampillées Bach que proposera 
dimanche Stefano Molardi (photo 
SP). Né à Crémone, l’hôte de ce 
dernier concert de l’année a étudié 

l’orgue, le clavecin et la musicologie. 
Son riche parcours lui a permis de 
s’imprégner de l’enseignement d’or-
ganistes fort renommés, tels Ewald 
Kooiman, Harald Vogel, Jürgen 
Essl, Michael Radulescu et Luigi 
Ferdinando Tagliavini.
Stefano Molardi a remporté plusieurs 
concours, entre autres à Bruges 
et au Concours Paul Hofhaimer à 
Innsbruck. Depuis 2008, il est pro-
fesseur d’orgue à l’Université de 
musique de Lugano. Il se produit 
en tant que soliste, chef d’orchestre 

et musicien de chambre en Europe, 
au Japon ainsi qu’aux Etats-Unis. A 
relever qu’il a aussi réalisé des enre-
gistrements pour les labels Deutsche 
Grammophon, Divox et Brilliant 
Classics (intégrale de l’œuvre pour 
orgue de J.S. Bach).
 (comm-nb)

AUVERNIER

Le génie de Bach entre la France et l’Italie

Auvernier, temple,
dimanche 19 novembre, 17 h;

entrée libre, collecte 
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adc
Association de Développement

de CortaillodOrganisé par l’Association
de Développement de Cortaillod

24, 25 et 26 novembre 2023

Salle Cort’Agora
VE 18 h-21 h, SA 10 h-20 h, DI 10 h-18 h

63 artisan∙e∙s
Démonstrations artisanales – Stands gourmands
Concours : 1 panier garni à gagner chaque jour

Animations enfants - Gratuit
Samedi 10 h - 17 h : Décoration sur biscuits
Dimanche 10 h - 17 h : Grimage et bricolage

Venez partager 
un thé de Noël 
ou un vin chaud 
dans le tipi 
de l’ADC !Entrée libre

Parking et transports publics à proximité
Facilité d’accès pour personnes à mobilité réduite

www.cortaillod-artisanat.ch

Le Bar à boissons 
reste ouvert
Vendredi jusqu’à 22 h
Samedi jusqu’à 21 h
Dimanche jusqu’à 18 h

Restauration chaude et froide
Vendredi : 18 h - 21 h 30
Samedi : 11 h - 14 h 30 et 17 h 30 - 20 h 30
Dimanche : 11 h - 14 h 30

Samedi 11 novembre, les huit meil-
leures équipes du judo suisse (quatre 
masculines et quatre féminines) s’af-
frontaient en élimination directe à la 
salle de la Riveraine, à Neuchâtel. Si 
les filles de Cortaillod n’ont pas obtenu 
la médaille dont elles pouvaient rêver, 
la palme revient aux 80 bénévoles du 
club qui ont impeccablement organisé 
l’évènement.

«C’est la meilleure organisation de tour-
noi en Suisse», nous a confié une sup-
portrice d’Uster. «Nous avons déjà parti-
cipé à 18 Final Four et c’est le troisième 
que nous organisons. Le comité et les 
bénévoles ont acquis de l’expérience, ils 
sont à l’œuvre depuis jeudi et certains 
ne termineront que mardi prochain», 
ajoute Stéphane Guye, directeur du Judo 
club Cortaillod-Neuchâtel.
Présent à la Riveraine, Littoral Région 
a constaté que tous les détails étaient 
réglés précisément, depuis l’horaire des 
combats jusqu’aux emplacements réser-
vés à la pesée des concurrents en pas-

sant par une cantine bien achalandée et 
pourvue du personnel suffisant.

Une équipe motivée en phase
de reconstruction
«Après les défections dues à la pandé-
mie, nous avons redémarré un projet 
à cinq ans avec les deux équipes. C’est 
déjà formidable que les filles aient 
atteint le dernier carré, une médaille 
serait la cerise sur le gâteau», déclarait 
Stéphane Guye avant le match pour la 
troisième place. En effet, les Carcoies 
avaient déjà été sèchement battue par 
Stade-Lausanne ce qui ne lui laissait que 
cet espoir.Quelques minutes plus tard, 
elles subissaient la loi de l’équipe expéri-
mentée d’Uster en s’inclinant 4-1. «Il n’y 
a plus d’enjeu pour le club, nous sommes 
relégués au rôle de spectateurs pour la 
fin de la journée», a conclu Anne-Marie 
Guye, présidente. Nul doute que l’expé-
rience engrangée lors de ce Final Four 
permettra à la jeune phalange d’être 
encore plus compétitive l’année pro-
chaine. Jean Panés

CORTAILLOD

Les bénévoles du Judo club « vainqueurs » du Final Four

Les filles de Cortaillod, en blanc, face à 
celles d’Uster. Photo JPN

La salle de la Riveraine se remplit; lors 
de la finale elle était pleine avec 1200 
spectateurs. Photo JPN

EN BREF

Auvernier : repas de Noël 
d’Anim’Aînés
Le traditionnel repas de Noël 
d’Anim’Ainés aura lieu lundi 18 
décembre dès 11 h à la salle poly-
valente d’Auvernier. Roseline 
Jeanmonod reprend l’organisation 
des activités. C’est auprès d’elle que 
vous pouvez vous inscrire à l’adresse 
mail roseline.jeanmonod@dherbo-
rence.ch ou au tél. 079 232 49 13 
jusqu’au 11 décembre. (comm-nb)

Publicité, administration
et rédaction
Littoral Région Sàrl, Z.I. 
Chapons-des-Prés 16, 2022 Bevaix, 
Tél. 032 727 20 17
Email  journal@littoralregion.ch

DÉLAIS  
Remise des annonces : mardi à 10 h. 
Textes rédactionnels: lundi à 17 h.

A LOUER
4.5 pièces, Foulaz 30, Chez-le-Bart,
vue, terrasse, garage, salon avec
cheminée, cuisine agencée, WC
séparé, Fr. 1850.– / par mois.
Tél. 032 841 19 33.

Cause décès, sommiers électriques
sur pieds avec matelas (2 x 80 x 190 cm),
tables de nuit, commode et miroir.
Table ronde à rallonge avec 4 chaises
Vélo d’appartement Kettler Ergomètre
MX 1. Tél. 032 841 23 21.

À VENDRE

ACHAT

Achat de toute horlogerie,
montres-bracelet, montres de poche
de toutes époques, dans tous les états,
montres simples, chronographes
de plongée, aviation. Je rachète toutes
marques de montres (même sans marque)
ainsi que tous bijoux en or et argent,
bracelets, boucles d’oreilles, colliers,
bagues, or dentaire, toutes pièces
de monnaie et lingots d’or ou d’argent,
tous services en argent.
Pour tous renseignements
J. Ostertag, tél. 079 849 78 98

Cours de Reiki Usui I : Apprendre
cette méthode est une belle façon
de prendre soin de soi et d’aider
les autres. Formation reconnue ASCA :
12 (19-22 h), 13 et 14 janvier
(9 h 30-18 h30). Cours Toucher
Thérapeutique® 1-2 selon D. Krieger :
Apprendre une méthode énergétique
en développant son intuition :
27-28 janvier.
Renseignements inscription :
La Reliance Colombier 079 525 00 50,
079 598 58 39, info@lareliance.ch,
www.lareliance.ch

SANTÉ

RECHERCHE EMPLOI

Etudiant en horlogerie cherche 
un travail tous les samedis
et vacances scolaires.
Tél. 078 677 96 81.

Achat d’étain sous toutes
ses formes : channes, plateaux,
gobelets, chandeliers.
Pour tout renseignement : J. Ostertag,
tél. 079 849 78 98.

RECHERCHE

Encadrements Guyot, Basse 34,
Colombier. Reçoit je-ve 9 h-12 h –
14 h 30-18 h – sa 9 h-12 h,
pour tous vos encadrements
sur mesure, gravures, peintures
ou autres, tél. 032 841 46 66.

DIVERS
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Un cœur pour la commune

Propriétaire et directeur de Jean Singer 
& Cie SA à Boudry, Joris Engisch vit à 
Chez-le-Bart, une région qu’il adore. 
Pour cet industriel réputé, la commune 
est l’une des plus belles du canton, entre 
lac et montagnes, à laquelle il manque 
toutefois quelque chose. «En été, tout le 
monde se retrouve au bord du lac, les 
jeunes comme les aînés. L’hiver venu, 
tout s’arrête, il n’y a plus de lieu de ren-
contre. Il manque un cœur dans cette 
commune, un espace convivial qui per-
mette le mélange des générations.»
Pour Joris Engisch, maintenir une zone 
industrielle au centre du village n’a 
pas de sens. «Il n’était pas concevable 
d’implanter une entreprise comme la 
nôtre à côté des habitations, à cause des 
allées et venues des camions et de nos 
400 employés. A Boudry, sur le plateau 

de la gare, nous sommes idéalement pla-
cés entre la route et les CFF.» A Saint-
Aubin, les surfaces sont trop petites 
pour attirer des entreprises susceptibles 
d’amener des revenus fiscaux intéres-
sants et n’offrent aucune possibilité 
d’agrandissement.
L’industriel estime que le projet commu-
nal est une chance qu’il faut saisir: «Si 
nous ne prenons pas le train en marche, 
c’est le cas de le dire, nous perdons 
l’opportunité offerte par les CFF d’avoir 
enfin des transports publics efficaces.»
Et pourquoi consacrer cet endroit idéa-
lement placé uniquement à des activités 
en journée? Joris Engisch imagine un 
centre animé en soirée aussi, avec des 
pubs, un marché, des endroits agréables 
où il ferait bon vivre et se rencontrer, 
toutes générations confondues, où des 
petites PME non bruyantes cohabite-
raient avec de nouveaux habitants.
«Cela ne deviendrait une cité dortoir 
que s’il n’y a rien de sympa à faire dans 
les environs. Il ne faut pas oublier que 
ce sont les personnes physiques qui 

rapportent en termes de fiscalité, il faut 
attirer des gens dans la commune pour 
financer son développement et penser 
à l’avenir. Il faut renoncer à une vision 
passéiste, construire pour les jeunes et 
pour les aînés.»

Garder les entreprises

Industriel, conseiller général PLR et 
citoyen de Gorgier, Bernard Schuma-

cher dirige l’entreprise familiale Schu-
macher & Cie à Chez-le-Bart. Il a son 
coin de terroir dans le sang et estime 
que le projet de réaffectation du quar-
tier de la gare voulu par les autorités va 
beaucoup trop vite et n’apporte pas les 
garanties voulues. «Il y a de la vie là où 
il y a du travail», argumente l’entrepre-
neur qui regrette de voir des sociétés de 
la région s’installer dans le canton voisin 
faute de place pour s’agrandir.
«Nous ne sommes pas opposés au chan-
gement, mais gentiment. Il faut procéder 
secteur par secteur, en commençant par 
créer des habitations sur la parcelle de 
Combamare, au-dessous de la Migros, 
tout en conservant une zone industrielle 
autour de la gare. Cela nous laisserait le 
temps d’absorber l’arrivée de nouveaux 
habitants, de mettre à jour nos infras-
tructures et de se reposer la question 
dans dix ans.»
Bernard Schumacher reproche aussi au 
rapport du Conseil communal de ména-
ger des hauteurs constructibles pouvant 
aller jusqu’à 18,5 mètres, «plus haut 
que le sommet de l’église», alors que de 
nombreux projets de construction sont 
déjà en cours de réalisation. Il ne fait pas 
confiance aux promoteurs pour penser 
en termes de qualité de vie. «Ils devront 
respecter les règles de l’arrêté, mais l’ar-
rêté permet beaucoup de choses: il faut 
rentabiliser les terrains, il y a une grosse 
pression économique.»
La vision d’un nouveau centre attrac-
tif, durable, mêlant appartements avec 
encadrement pour les aînés, à loyers 
modérés pour les jeunes, et petits com-
merces le remplit de doutes. «Si on 
recrée un centre à cet endroit, on va 
vider le village de ses commerçants. 
L’avenir est à un mélange d’habitations 
sur Combamare et d’activité industrielle 
sur le plateau. Garder les emplois est 
fondamental, il y a trop peu de place 
pour les entreprises dans la région.»
 Propos recueillis par
 Sophie Bourquin

Le pôle de gare en deux visions

Taille de grands arbres,  
de formation,  
d’allègement, de sécurité

Abattage et démontage

Travail sur corde propre et soigné, 
dans le respect du végétal

Sébastien Mellier 
076 741 77 67 
soinauxarbres.ch

Soin aux Arbres
Forestier - Arboriste - Grimpeur

Le projet communal de réaffecta-
tion du pôle de la gare de Gorgier-
Saint-Aubin de zone industrielle 
en zone mixte continue de diviser 
la population et se jouera dans les 
urnes le 26 novembre prochain. 
Littoral Région a choisi de pré-
senter en miroir les arguments de 
citoyens favorables au projet et de 
ceux qui s’y opposent. Une série 
à suivre.

Joris Engisch a implanté son entreprise 
à Boudry, à l’écart des habitations.
 Photo Sophie Bourquin

Pour Bernard Schumacher, il faut 
laisser de la place à l’industrie autour 
de la gare. Photo Sophie Bourquin

Mêm
e c

ette annonce est visible dans Littoral Région !

Essayez, 079  861 26 33
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L’Etude Brodt & Partenaires à Neuchâtel et  
L’Etude Pradervand à Cressier 

ont le plaisir d’annoncer leur association sous le nom

Brodt & Partenaires

ainsi que la venue de 

Me Clarie Bonjour, avocate au barreau

et de

Me Arbrie Ilazi, avocate au barreau

afin d’unir les prestations d’avocature et du notariat 
mises au service de leur clientèle. Située à la rue des 
Terreaux 5 et 7 au centre-ville de Neuchâtel, l’Etude est 
également présente au cœur de l’Entre-deux-Lacs à la 
rue Laurent Péroud 1 à Cressier.

       
   www.brodt.ch

J’ai le plaisir de vous informer de l’ouverture de mon 
cabinet de psychothérapie à Saint-Aubin :
∞	Consultation	individuelle	à	destination	des	femmes
∞	Suivi	de	couple	et	de	famille	en	co-thérapie
∞	Ateliers	thérapeutiques,	voyages	chamaniques,	etc.

Plus	d’infos	sur	femmes-et-familles.com
079 93 005 93

Virginie	Kyburz
Psychologue	et	Psychothérapeute	 
reconnue au niveau fédéral 
Rue	de	Fin-de-Praz	26	2024	St-Aubin-Sauges
Remboursement par les assurances complémentaires

L’Association des sociétés locales de 
Bevaix (ASLB) et l’Association des 
sociétés bérochales (ASB) ont tenu 
chacune une assemblée générale 
extraordinaire début novembre. Si 
le projet de contrat de fusion a été 
accepté à l’unanimité par les deux 
entités, quelques divergences mineures 
demeurent au niveau des statuts.

Ce printemps, lors de leurs assemblées 
générales ordinaires, les membres de 
l’ASB et de l’ASLB (voir Littoral Région 
31 mars et 14 avril) s’étaient montrés 
favorable à ce rapprochement. Les deux 
comités se sont mis au travail et se sont 
réunis à sept reprises pour élaborer le 

projet de contrat de fusion et les statuts 
de la nouvelle Association des sociétés 
locales de La Grande Béroche (ASLGB).
Les dirigeants devront encore établir 
des statuts définitifs en tenant compte 
des remarques formulées puis, au début 
de 2024, l’ASB et l’ASLB organiseront 
leurs assemblées générales simultané-
ment dans des salles voisines. Dès qu’ils 
auront approuvé les comptes 2023, les 
membres se réuniront pour l’assemblée 
constitutive de l’ASLGB.

Une distribution qui favorise la fusion
Comme évoqué dans notre article du 14 
avril, l’importante différence entre les 
fortunes des deux associations aurait 

pu constituer un obstacle à la fusion. Le 
projet de contrat apporte une solution 
par son article 5 qui précise: «L’ASB 
et l’ASLB s’engagent à verser la même 
somme au fonds de caisse de la nouvelle 
association. L’association qui a le plus 
petit fonds fixe le montant du versement. 
L’association qui a le plus grands fonds 
verse le montant ainsi fixé et distribue 
l’excédent à parts égales entre tous ses 
membres.»
Quant au matériel, principalement 
détenu par l’ASLB, il sera mis en com-
mun ce qui réjouit Kurt Schärer, son res-
ponsable matériel: «S’il est plus utilisé, 
tant mieux!»
 Jean Panés

LA GRANDE BÉROCHE

Les faîtières des sociétés locales se sont fiancées

Seize associations représentées pour l’ASB le 9 novembre mais 
sur 30 membres. Photo JPN

Seize des 26 associations membres de l’ASLB étaient représen-
tées le 8 novembre. Photo JPN

EN BREF

La Grande Béroche :
bricolages et jeux de société
au Club des aînés
Les fêtes de fin d’année approchent 
à grands pas, il est temps de décorer 
les maisons! Le Club des aînés de la 
Béroche propose un après-midi bri-
colages de Noël  jeudi 23 novembre, 
à Castel Saint-Roch (14 h). Une par-
ticipation de 6 francs est deman-
dée aux bricoleuses et bricoleurs 
pour les fournitures. Les autres pour-
ront s’adonner à des jeux de société. 
Attention, pour le bricolage, inscrip-
tion obligatoire auprès d’Antonella, 
tél. 032 835 37 55. (comm-nb)

CONCERT
Temple de Saint-Aubin 
25 novembre à 20h.

Temple de Peseux 
26 novembre à 17h.

Le Chœur mixte de 
la Béroche
chante

Chs-Ph. Huguenin 
Psaume 121 Levavi oculos meos 
et 
Antonín Dvořák 
Messe en ré majeur

Entrée libre, collecte
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Achète antiquités
www.galerie-bader.ch

• Meubles anciens suite à un héritage
• Grands miroirs dorés
• Peintures à l‘huile du XVIIe au XXe siècle
• Grands tapis anciens
• Argenterie, couverts en argent, étain  

objets en argent (800/925), bijoux et  
or, également à fondre

• Objets décoratifs chinois, japonais et asiatiques, Bouddha
• Statues en bronze et ivoire
• Armes anciennes du XVIIe au XIXe siècle (fusils, pistolets,  

épées, arbalètes antiques), armures
• Antiques trophées de chasse de la vieille Afrique
• Pendule-Atmos, montres-bracelets 

(Omega, Rolex, Jaeger Le Coultre, Heuer)
D. Bader, Tél. 079 769 43 66,  info@galerie-bader.ch 

Je me déplace à domicile ou à tout autre endroit.  
Payement cash.

Funérarium • Prévoyance Funéraire • Écluse 21, Neuchâtel • 032 725 36 04 
Nicole Siegenthaler

Brevet Fédéral Membre ASSF

24/24h - 365 jours • www.pfne.ch 

LA BÉROCHE

Les objets de l’ex-musée trouvent preneur
Les membres de la commission de disso-
lution de l’ex-Musée de la Béroche tra-
vaillent depuis plus d’une année à répartir 
les objets auprès des musées neuchâtelois 
et romands ainsi qu’auprès d’institutions 
culturelles. Des 9000 objets figurant dans 
l’inventaire à fin juin 2022, il n’en reste 
que 2933 à ce jour.

Les objets de l’ex-musée étaient stockés 
dans quatre lieux dont trois, propriété de 
la commune de La Grande Béroche. A ce 
jour, deux locaux ont été rendus à leurs pro-
priétaires respectifs et le solde des objets se 
répartit dans deux locaux, soit dans le bâti-
ment «A Moulin» à Gorgier et dans l’abri 
PC de l’école primaire de Saint-Aubin-
Sauges.

Le rôle de la commission
Celle-ci formée de cinq membres comprend 
l’ex-président du musée, Jean-Charles Frie-
den, l’ex-conservateur, Bernard Vauthier, 
Hansueli Weber, Bernard Collaud et André 
Allisson. La mission de la commission est de 
trouver des repreneurs pour ces 9000 objets 
collationnés durant plus de 40 ans et de les 
répartir dans des musées qui en auraient 
l’usage pour leurs expositions. 
A ce jour, ce ne sont pas moins de 30 ins-
titutions qui ont bénéficié de ces dons 
d’objets. On citera parmi les plus impor-
tants par le nombre d’objets reçus: la Fon-
dation La Coudre sur Bonvillars qui va 
ouvrir un musée champêtre et des métiers, 
le Jardin botanique de Neuchâtel, le Musée 

de la photographie de Vevey, le Musée du 
Col-des-Roches du Locle, la Maison de 
l’industrie du Val-de-Travers, le Musée de 
la machine à écrire de Lausanne, l’Espace 
abeille de Cernier, le Musée du château de 
Valangin, le Musée du cheval de La Sarraz, 
la commune de La Grande Béroche.
Les 2933 objets restant représentent les 
domaines de la cuisine, de la cordonnerie, 
de la technique, du ménage, des instruments 
de musique, des jouets, de la vaisselle et de 
la décoration.

Les archives de l’ex-musée
La commune de La Grande Béroche a 
accepté de recevoir  les archives de l’ex-
musée, compactées par la société Docu-
team et financées par un solde de tréso-
rerie de l’ex-musée. Cette opération est en 

cours et les documents sont traités à Yver-
don-les-Bains par une archiviste. Une 
convention est encore à établir avec la com-
mune pour officialiser ce don d’archives qui 
seront mises à disposition sur le Net pour la 
population et les chercheurs.
Ces archives contiennent notamment de 
nombreuses photos anciennes de lieux 
et de personnages, de documents sur les 
industries, les transactions immobilières, le 
commerce, les sociétés locales, les fêtes. De 
plus, une quarantaine d’objets typiques de la 
Béroche ont été gardés en réserve pour la 
postérité.

La livraison de novembre
Le Musée du Col-des-Roches a pris posses-
sion des objets issus de l’ancienne impri-
merie Haesler de Saint-Aubin ainsi que du 

matériel d’un relieur de Provence et des 
outils de gravure. Ce musée comprend, outre 
les Moulins souterrains, des collections de 
gravure et d’ouvrages religieux provenant de 
l’imprimeur loclois, Samuel Girardet qui fut 
relieur et libraire. 
Samuel Girardet a travaillé également 
comme éditeur. Il fait ainsi paraître une dou-
zaine d’ouvrages, essentiellement religieux, 
moraux ou éducatifs. Notre musée ayant 
offert d’anciennes bibles dont celles d’Oster-
vald, il devenait évident pour la conserva-
trice Caroline Calame, d’accueillir les objets 
de l’imprimerie, de la reliure et de la gravure 
pour enrichir le domaine dédié à Samuel 
Girardet. Ces objets vont donc pouvoir être 
documentés et exposés dans ce musée, à la 
grande satisfaction des membres de la com-
mission. André Allisson

La commission et la conservatrice du Musée du Locle, Caroline 
Calame, devant le bus rempli d’objets. Hansueli Weber, Bernard 
Vauthier, Pierre-André Cattin et Bernard Collaud.
 Photo André Allisson

Dans l’abri PC de Saint-Aubins-Sauges, Hansueli Weber portant un 
casier plein de caractères de plomb entouré par Pierre-André Cattin, 
technicien au Musée du Col-des-Roches, et Bernard Collaud, 
membre de la commission.  Photo André Allisson


